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Loiret Faits divers - Actualités

pas à Nantes. Il faudrait
que les dépar tements
aient une autonomie de
choix estiment les élus,
parmi lesquels JeanPierre
Sueur. Le sénateur socia
liste du Loiret pense, en
effet, que des relations
pourraient s’établir facile
ment entre Angers, Tours,
Blois et Orléans par exem
ple. « Cette vallée chère
aux rois, il faut en faire un
grand axe républicain »,
plaide, en souriant, Jean
Pierre Sueur, qui réaffirme

tout à fait sérieusement
que la région Centre a in
térêt à s’attribuer le com
plément de titre « Val de
Loire ».

Pourquoi grossir ?
Et si ce n’est pas possi

ble, autant garder les limi
tes actuelles. Après tout,
la région Centre n’est pas
si petite (la taille de la Bel
gique, 2,6 millions d’habi
t a n t s ) e t p a s s i f a i b l e
(6e région industrielle de
France), souligne François
Bonneau. Et puis cette si

tuation n’empêchera pas
la poursuite des coopéra
tions interrégionales exis
tantes : tourisme avec les
Pays de la Loire ou encore
cosmétique avec la Nor
mandie et l’IledeFrance.

« Si on reste seul, on ira
plus vite que d’autres qui
prendront du temps à fu
sionner pour avancer dans
de nouvelles compéten
ces » souligne Agnès Qua
trehomme, présidente du
groupe socialiste à la Ré
gion. ■

Ph.A.

L’Union départementale des
élus socialistes et républi-
cains réunit ses adhérents
périodiquement autour de
sujets d’actualité. Hier soir,
à Ingré, i ls étaient une
trentaine à débattre de la
réforme territoriale.

Le sujet a fait couler
beaucoup d’encre au dé
but de l’été. Débattu une
première fois à l’Assem
blée nationale, il va l’être,
ce moisci, au Sénat. Les
parlementaires vont s’atta
quer au premier texte de
loi concernant les périmè
tres des collectivités. Ils se
pencheront tout de suite
après sur un deuxième
projet de loi, portant cette
fois sur les compétences
des régions et des dépar
tements.

François Bonneau, prési
dent de la région Centre,
rappelle le contexte : un
millefeuille administratif
qu’il faut alléger, des com
pétences à éclaircir et un
quota de régions à attein
dre. S’il faut fusionner
avec une autre région,
François Bonneau aime
rait que ce soit avec les
Pays de la Loire.

Mais si elle est désirée à
Orléans, l’union avec les
Pays de la Loire ne l’est

LOIRE. « Cette vallée chère aux rois, il faut en faire un axe républicain », plaide Jean-Pierre Sueur.

DÉBAT■ Élus socialistes et républicains évoquent la réforme territoriale

La région a déjà tout d’une grande…

LIGNE À GRANDE VITESSE■ Les élus n’ont pas mâché leurs mots devant le préfet coordonnateur du POCL

Un « semblant de concertation » fustigé

Philippe Abline
philippe.abline@centrefrance.com

M ichel Fuzeau, préfet
de la région Auver
gne, coordonnateur

de l’étape préliminaire du
projet de ligne à grande
vitesse Par isOrléans
ClermontLyon (POCL), a
convié, hier matin, les élus
de la région Centre et les
représentants des cham
bres consulaires à rencon
trer Réseau ferré de Fran
c e ( R F F ) à O r l é a n s .
L’ambiance était électri
que dans les salons de la
préfecture.

Serge Grouard :
« RFF se moque
du monde »

Les positions entre les
deux camps sont restées
aussi divergentes que les
rails d’une voie de chemin
de fer. Côté Réseau ferré

de France, on avançait,
hier matin, que l’objet de
cette réunion était de pré
senter les conclusions
techniques des études me
nées pour que « chaque
élu accède au même ni
veau d’information ».

Les intéressés, eux, y ont
vu une énième tentative
de RFF de persuader les
décideurs que le scénario
médian  défendu seule
ment, hier, par Patr ice
MartinLalande, député

du LoiretCher, opposé à
une nouvelle cicatrice sur
le territoire de la Sologne 
est celui qu’il faut choisir.
« En fait, RFF a fait son
choix, le scénario médian,
et veut que les collectivités
locales financent le pro
jet », résume CharlesÉric
Lemaignen, président de
l’agglomération d’Orléans.
Pour qui « les indicateurs
sont pipés ».

Un point de vue partagé
par Serge Grouard, qui ne
m â c h e p a s s e s m o t s :
« Depuis le début, RFF se
moque du monde. Ils ont
leur projet et font sem
blant de faire une concer
tation ».

Passer par la Sologne
ou le Sancerrois ?
Le maire UMP d’Orléans

dénonce la méthodologie
employée : « Les critères
environnementaux, par
exemple. L’impact sur le
m i l i e u u r b a i n c o û t e
100 points, sur la campa
gne, seulement 1 point ».
En colère, Serge Grouard
 qui dit mieux connaître
le dossier que RFF  pré
vient : « Ce n’est pas la
techno structure qui va
nous dicter ce qu’on (les
élus) doit faire ! »

« RFF dénonce l’impact
environnemental du tracé
ouest mais pas du tracé
médian », surenchér it
Rémy Pointereau, séna
teur du Cher et président
d e l ’ a s s o c i a t i o n T G V
Grand Centre Auvergne.
Si, côté ouest, il est souli
gné les conséquences de
la traversée de la Sologne,
il n’est pas marqué d’un
trait aussi gros celles de la
traversée du train dans le
vignoble du Sancerrois, le
MenetouSalon, le Gâti
nais.

Rémy Pointereau rappel
le que le débat public a at
tiré 15.000 personnes, re
cueilli 220 cahiers d’acteur
et qu’une large majorité
s’est dégagée pour les scé
narios ouest. Si RFF n’en
tient pas compte… « Ce
n’était pas la peine de dé
penser autant d’argent.
Autant doubler tout de
suite la ligne ParisLyon ».

La prochaine étape aura
lieu fin novembre avec la
réunion d’une assemblée
consultative des élus de
toutes les régions concer
n é e s. L e m i n i s t re d e s
Transports devra faire son
choix entre les deux scé
narios d’ici la fin de l’an
née. ■

Réseau ferré de France n’a
pas réussi à convaincre les
élus de la région Centre. La
conclusion des études tech-
niques complémentaires ne
les a pas fait changer d’avis.

CHOIX. Charles-Éric Lemaignen, Serge Grouard, François Bonneau et la plupart des élus locaux re-
gardent vers l’Ouest depuis le début du débat public (ici, en novembre 2011). ARCHIVE ÉRIC MALOT

Marc Andrieu, vice-président du conseil général, représentait
le département du Loiret à la réunion d’hier. Il a rappelé
que 38 des 41 conseillers généraux s’étaient prononcés pour
le scénario Ouest. Marc Andrieu a aussi expliqué pourquoi.
Le tracé médian est plus gourmand en emprise foncière
selon les calculs du conseil général : 1.400 hectares pour un
fuseau de 100 mètres si le scénario médian est choisi (et
une seconde cicatrice dans le Gâtinais après celle formée
par l’A 19), 900 hectares si le tracé Ouest l’emporte. Le
Département du Loiret propose une troisième voie, dite
« Eurélienne », un trajet suivant l’ex-RN 20 qui ne
consommerait « que » 700 hectares.

■ L’impact foncier dans le Loiret

■ BRÈVES FAITS DIVERS

ORLÉANS ■ Un homme en garde à vue
après une rixe dans un bar
Dans la nuit de samedi à dimanche, une rixe a éclaté
entre deux groupes d’hommes âgés d’une vingtaine
d’années et passablement éméchés, dans un bar, rue
JeanMoulin, à Orléans. L’un des protagonistes, âgé de
26 ans, a été transporté aux urgences pour y subir des
soins. Il a été placé en garde à vue en sortant de l’hôpi
tal pour être entendu par les enquêteurs avant d’être re
lâché. L’enquête se poursuit. ■

SNCF ■ La circulation de trains perturbée
en raison de câbles arrachés
Des trains ont été retardés, hier matin, en raison d’un
vol de câbles survenu dans la nuit de dimanche à lundi,
dans le LoiretCher. Près de 300 mètres de fils ont ainsi
été dérobés sur les voies SNCF, à hauteur de Mer. « Ces
câbles permettent de diriger les trains. Comme ils ont
été dérobés, il faut guider les trains manuellement. Cela
prend plus de temps », justifie la SNCF. Hier matin, des
retards de 10 à 20 minutes étaient signalés pour les
trains circulant entre Tours, Blois et Orléans. Durant ce
temps, des équipes d’intervention sont intervenues sur
place pour effectuer les réparations. Le trafic a repris
normalement en début d’aprèsmidi.

LUCÉ (EURE-ET-LOIR) ■ Les jumelles mortes
dans l’incendie seront autopsiées
L’unité de recherche judiciaire (URJ) est en charge de
l’enquête sur l’incendie dans un appartement de Lucé
qui a occasionné le décès de Maëlys et Alexiane, deux
jumelles de 22 mois, dimanche. La police scientifique a
effectué les constatations d’usage dans l’appartement
type 5. Un rapport a été transmis au procureur Patrice
Ollivier Maurel : « Il y a beaucoup de rumeurs. Les en
quêteurs vont entendre les enfants qui jouaient dans la
chambre et les membres de la famille qui étaient dans
une autre pièce. On en saura alors un peu plus. » Une
cellule psychologique a été mise en place autour de la
famille. Le procureur a diligenté une enquête pour
« destruction par incendie. » Une autopsie des fillettes
est programmée mercredi. Les scellés de l’appartement
pourraient être rapidement enlevés. Un expert en assu
rance sera alors mandaté. ■


